
CONVENTION 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

- Monsieur , Président de Bordeaux Métropole, agissant au nom et comme 
représentant de ladite Métropole, en vertu de la délibération N° prise 
par le Conseil de Bordeaux Métropole le 

- Madame Isabelle ROUDIL, Directrice Générale, agissant au nom de la coopérative d'intérêt
collectif d'H.L.M. à forme anonyme au capital variable, RCS Bordeaux n° B 458 205 945
ayant son siège social 17 rue du Commerce - 33 800 Bordeaux, en exécution d'une
délibération du Conseil d'Administration en date du 03 décembre 2019.

Vu la demande de garantie de la SCIC d'HLM AXANIS en date du 06 juillet 2020 d'un prêt haut 
de bilan bonifié ; 

Vu la délibération du conseil métropolitain n° du 

Considérant que le prêt haut de bilan bonifié (PHBB) est destiné à assurer le financement de 
l'accélération de ses programmes d'investissement dans le cadre de la location accession ; 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT: 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles s'exerce la 
garantie d'emprunt consentie par Bordeaux Métropole. 

Article 2 : Caractéristiques des prêts 

Le Conseil métropolitain, par délibération N° prise en date du , 
reçue à la Préfecture de la Gironde le , garantit le paiement des 
intérêts et le remboursement du capital du Prêt haut de bilan bonifié Accession sociale 
(PHBB AS), aux taux, durées et conditions figurant dans le contrat de prêt N° 111052 au sein 
duquel sont précisées les caractéristiques financières de la ligne de prêt. 

Ce prêt d'un montant de 700 000.00 euros, a été souscrit auprès de la Caisse des Dépôts 
et signé le 03 juillet 2020 par la SCIC d'HLM AXANIS. 

Ce contrat de prêt est constitué de 1 ligne de prêt, selon l'affectation suivante : 

Ligne N° 5372559 : Prêt Haut de Bilan Bonifié Accession sociale d'un montant de 700 000.00 
euros. 
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